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L’objectif de cette rencontre était de rendre compte : 

- Du contexte actuel lié à l’injonction à la participation des habitants dans le cadre 
de la politique de la ville, 

- Présenter une expérience de terrain. 

 
 

La rencontre s’est structurée en trois temps : 

- Présentation générale du contexte lié à la participation des habitants, 

- Temps d’échanges avec la salle sur les limites et atouts de la participation, 

- Présentation de l’expérience menée à Bezons (Val d’Oise) par Jean-Luc 
LANTENOIS, Chargé de mission 

 
 

Pièce jointe : 
- Présentation d’expérience de Jean-Luc LANTENOIS 
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COMPTE RENDU SYNTHÉTIQUE DES ÉCHANGES 
 
Participation des habitants et politique de la ville 
 
Un lien ancien 
La participation des habitants est inscrite depuis l'origine dans les procédures et 
dispositifs de la politique de la ville. Dès les permières mesures Habitat et Vie Sociale 
il s'agissait d'agir sur le cadre de vie, mais aussi de gérer des services nouveaux à 
titre expérimental (régies de quartier, haltes garderies... dans les années 80). 
Ces expériences ont entrainé des réflexions sur l'implication des habitants: 
interrogations sur les évolutions de l'exercice de la démocratie locale et ses impacts 
dans tous les champs de l'action publique. 
 
 
Un cadrage contractuel 
Le Comité Interministériel des Villes du 30 juin 1998 a pour la première fois formalisé 
la “participation des habitants”. Il pose cet aspect comme une condition à la 
signature par l'Etat des contrats de ville 2000-2006 et évoque la participation des 
habitants comme étant au coeur de la politique de la ville: “il convient d'organiser les 
démarches permettant aux habitants de se prononcer, en amont de l'élaboration des 
projets, sur les priorités des programmes d'actions qui concernent le cadre de leur 
vie quotidienne. Il est également nécessaire des les associer à l'élaboration, à la mise 
en oeuvre et à l'évaluation en continu des actions qui seront décidées par les 
partenaires du contrat de ville”. 
 
 
Des évolutions législatives 
Depuis 1983 des lois successives ont mis en place des organes pour améliorer 
l'information et la participation des habitants, notamment dans les domaines de 
l'urbanisme et de l'aménagement: enquêtes publiques sur les opérations 
d'urbanismes, concertation avec les habitants dès la conception d'une opération 
d'aménagement... 
La loi du 6 février 1992 “d'orientation relative à l'administration territoriale” permet 
de créer des comités consultatifs pour tous les projets ou questions intéressant les 
services publics ou les équipements de proximité. 
La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité institue les conseils de 
quartier. 
 
Ainsi, il existe de nombreuses possibilités pour créer des cadres de concertation ou 
de participation des habitants, et des obligations pour les communes. 
 
 
Une prise en compte plus modeste dans le cadre des Contrats Urbains de Cohésion 
Sociale 
Les circulaires relatives à la mise en place des CUCS ne mentionnent pas de temps 
de travail ou de débat avec les habitants. La citoyenneté apparaît comme une priorité 
de l'Etat, mais le terme est entendu dans un sens plus restreint (droits et devoirs des 
citoyens) et associé à la prévention de la délinquance. 
Le guide méthodologique des CUCS se réfère à un enjeu de concertation des 
habitants en tant qu'élément fort de la préparation de la nouvelle contractualisation. 
Mais compte tenu des contraintes de temps cette concertation n'a pu être organisée 
sur de nombreux sites. 
 
 



ORIV Alsace – Compte rendu du JDP du 30 novembre 2006 
Les obstacles à la participation des habitants    4 

Les principes de la participation des habitants: 
- Reconnaissance de l'habitant comme citoyen, acteur voire décideur 
- Reconnaissance des compétences d'usage des habitants (porteurs de 

connaissances et de savoirs) 
- Repose sur le volontariat et la motivation 
- Acceptation du projet et non remise en cause dans la réalisation 
 
 
Les objectifs de la participation des habitants 
Pour la DIV, ils sont de trois ordres: 
- Restaurer la crédibilité et la légitimité de l'action publique 
- Valoriser les initiatives d'habitants, modifier les relations professionnels/ 

habitants, améliorer l'image de soi 
- Moderniser les services publics, afin de renforcer les conditions d'accès aux droits 

et mieux répondre aux demandes des usagers. 
 
 
Les difficultés: 
- Le caractère incantatoire de la participation: de nombreux travaux mettent en 

avant le caractère itératif et incantatoire de la participation et ses avancées 
limitées. 

- La peur du politique : la participation est à la fois souhaitée et redoutée. Peur 
d'un contre-pouvoir et peur de ne pouvoir répondre aux questions. 

- Le positionnement de la question de la participation: elle est souvent abordée 
sous l'angle technique (ex.: fonds de participation), alors que cette question 
relève d'une dimension politique (au sens étymologique du terme). 

- Un problème de sens: le terme de participation est utilisé pour désigner 
différentes choses (implication, information, concertation...). 

 
 
Conclusion: 
- La participation n'est pas innée, les acteurs ont besoin de formation. 
- On ne peut pas “faire participer” tout le monde. 
- La participation se pense pour arriver à un résultat. 
- Aspects méthodologiques auxquels penser: 

- diversité des instances et des publics 
- accueillir dans les dispositifs 
- assurer l'évaluation 
- reconnaître le citoyen, le valoriser et lui faire confiance 
- réhabiliter l'image du politque 
- donner un objet à l'instance 
- jouer sur les différents intérêts 
- identité du quartier 
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Tableau de synthèse des échanges avec les participants 
 

Qu'est ce que la 
participation? 

Les obstacles Les motivations Les difficultés Les atouts 

Information 
 
Consultation 
 
Concertation 
 
Codécision 
 
Délibération 
 
Projets de tailles et 
d'échelles 
différentes 
 
Plurielle 

Qui porte la 
participation (maître 
d'œuvre/d'ouvrage, 
règles du jeu)? 
 
Moyens humains et 
financiers 
 
Prise de parole en 
public 
 
Absence de culture 
commune entre 
habitants et 
techniciens 
 
Représentations 
 
Différents temps: 
habitants, 
professionnels, 
élus... 
 
Intérêt général/ 
particulier 

Se structurer 
 
Obtenir des 
subventions 
 
Intérêt particulier 
 
Intérêt général 
 
Appropriation du 
projet et de ses 
conséquences 
 
Relais d'information 
 
Reconnaissance 
 
Convivialité 
 
Identité 
 
Résistance 
 

Garder l'intérêt du 
service public 
(garant de l'intérêt 
général) 
 
Organisation 
fonctionnelle 
 
Passé du quartier 
 
Effets induits de la 
participation 
 
Absence de culture 
commune 
 
Manque de 
confiance dans le 
projet 
 
Craintes des élus 

Rendre lisible 
l'information 
 
Accompagner 
 
Diversifier les 
publics 
 
Définir la finalité de 
la participation 
 
Volonté politique et 
moyens 
 
Durée et long terme 
 
Proximité 
 
Formation des 
techniciens et des 
habitants 
 
Rendre transparent 
 
Politique d'accueil 
 
Respect/confiance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
































